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REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL

Référence: Code général des collectivités territoriales

Le conseil municipal établit son règlement intérieur dans les six mois qui
suivent son installation. Le règlement intérieur peut être déféré au tribunal
administratif (art. L 2121-8).
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clrApitYe- r LE CONSEIL MUNICIPAL

Art. 1 PERIODICITE DES SEANCES

Le conseil municipal se réunit au moins une fois par trimestre (art. L 2121-7).
Le maire peut réunir le conseil municipal chaque fois qu'il le juge utile.
Il est tenu de le convoquer dans un délai maximal de trente jours quand la deman­
de motivée lui en est faite par le représentant de l'Etat dans le département ou par
le tiers au moins des membres du conseil municipal. En cas d'urgence, le repré­
sentant de l'Etat dans le département peut abréger ce délai (art. L 2121-9).

Art. 2 CONVOCATIONS - ORDRE DU JOUR

Toute convocation est faite par le maire. Elle indique les questions portées à l'ordre
du jour. Elle est mentionnée au registre des délibérations, affichée ou publiée. On
utilisera les moyens de communication dont dispose la commune pour informer le
public. Elle est adressée aux conseillers municipaux par écrit et à domicile (art. L
2121-10).
Les conseillers municipaux peuvent demander que la convocation leur soit adres­
sée en un autre lieu à condition d'en faire la demande expresse et écrite au maire.
Elle précise la date, l'heure et le lieu de la réunion.
Le délai de convocation est fixé à cinq jours francs. Dans la mesure du possible la
convocation sera adressée au moins huit jours à l'avance. En cas d'urgence, ce
délai peut être abrégé par le maire sans pouvoir toutefois être inférieur à un jour
franc. Le maire en rend compte dès l'ouverture de la séance au conseil municipal
qui se prononce définitivement sur l'urgence et peut décider le renvoi de la dis­
cussion pour tout ou partie à l'ordre du jour d'une séance ultérieure (art. 2121-12).
Une note explicative de synthèse sur les affaires soumises à délibération doit être
adressée avec la convocation aux membres du conseil municipal (art. L2121-12).

Art. 3 ACCES AUX DOSSIERS ET AUX PROJETS DE CONTRAT
ET DE MARCHE SOUMIS AU CONSEIL MUNICIPAL

Tout membre du conseil municipal a le droit, dans le cadre de sa fonction, d'être infor­
mé des affaires de la commune qui font l'objet d'une délibération (art. L 2121-13).
Si la délibération concerne un contrat de service public, le projet de contrat ou de
marché accompagné de l'ensemble des pièces peut, à sa demande, être consul-
té à la mairie par tout conseiller municipal (art. L 2121-12). :
A partir du moment où ils ont reçu la convocation et jusqu'au jour de la séance, les
conseillers municipaux peuvent consulter les dossiers sur place, à la mairie,
auprès du secrétariat général et aux heures ouvrables. Les conseillers qui vou­
dront consulter les mêmes dossiers en dehors des heures ouvrables devront
adresser au maire une demande écrite. Dans tous les cas ces dossiers seront

tenus en séance à la disposition des membres de l'assemblée.
Les photocopies seront délivrées par le secrétariat général sur simple demande
des conseillers municipaux.
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Art. 4 SAISINE DES SERVICES MUNICIPAUX

Le maire est seul chargé de l'administration; mais il peut sous sa surveillance et
sa responsabilité déléguer par arrêté une partie de ses fonctions à un ou plusieurs
adjoints.
Toute question, demande d'informations complémentaires ou interventions d'un
membre du conseil municipal auprès de l'administration, devra se faire sous cou­
vert du maire ou de l'élu municipal délégué.

Art. 5 QUESTIONS ORALES, QUESTIONS D'ACTUALITE,
VŒUX, QUESTIONS ECRITES ET PROJETS DE DELIBERATION

Questions orales
Les conseillers municipaux ont le droit d'exposer en séance du conseil des ques­
tions orales ayant trait aux affaires de la commune. Elles permettent d'obtenir des
informations ou des explications sur la gestion de la commune (art. L 2121-19). Le
texte de ces questions est adressé à M. le maire et déposé au service courrier, huit
jours avant une séance du conseil municipal. Les questions déposées après l'ex­
piration de ce délai seront traitées à la séance ultérieure.
Le conseiller municipal posera sa question sans en changer le contenu par rapport
au texte envoyé au maire. Traitée en fin de séance du conseil municipal, la ques­
tion orale ne donne pas lieu à débat, ni à décision.
Voeux
Le conseil municipal émet des vœux sur tous les sujets d'intérêt local.
(art. L 2121-29)
La procédure est la même que pour les questions orales.
Questions d'actualité
Les questions d'actualité sont régies par la même procédure que les questions
orales, mais l'urgence pourra justifier une réduction des délais de dépôt au servi­
ce courrier. Le maire se réserve la possibilité de répondre ou de différer sa répon­
se en fonction des éléments dont il dispose.
Questions écrites et projets de délibération
Les conseillers municipaux pourront demander d'inscrire une question écrite ou un
projet de délibération dans l'ordre du jour du conseil municipal, à condition de la
proposer 14 jours à l'avance.
Le maire reste maître de l'ordre du jour et les responsables de listes pourront se

~ concerter pour faire leurs propositions. Chaque liste pourra proposer au plus deux
questions écrites ou projets de délibération. Ces questions et projets pourront
donner lieu à un bref débat et à une décision du conseil municipal.

L'ensemble de ces formules, questions orales, d'actualité, écrites, projets de déli­
bération, vœux seront traitées en fin de Conseil Municipal et ne devront pas excé­
der 30 minutes.
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clutpitre, 2 lES COMMISSIONS

Art. 6 COMMISSIONS MUNICIPALES Art. 7 COMMISSIONS EXTRA MUNICIPALES, COMITES
CONSULTATIFS, COMITE DE QUARTIER

e

Les commissions permanentes sont les suivantes. Le nombre de membres exclut
M. le maire, président de droit et son premier adjoint membres des trois commis­
sions

La composition des commissions permanentes respecte le principe de la représen­
tation proportionnelle pour permettre l'expression pluraliste des élus (art. 2121-22);
- soit pour les deux premières commissions: trois représentants de la liste
« Union des listes Firminy, aujourd'hui demain et Firminy pluriel », 9 représen­
tants de la liste « Union pour Firminy» dont le maire et son premier adjoint;
- pour la troisième commission: 4 représentants pour la liste « Union des listes
Firminy, aujourd'hui demain et Firminy Pluriel », 9 représentants de la liste « Union
pour Firminy» dont le maire et son premier adjoint.
Le conseil municipal peut former, au cours de chaque séance, des commissions
chargées d'étudier les questions soumises au conseil soit par l'administration, soit
à l'initiative d'un de ses membres (art. L 2121-22).
Les séances de commissions ne sont pas publiques.
Les commissions sont convoquées par le maire, qui en est le président de droit,
dans les huit jours qui suivent leur nomination ou à plus bref délai sur la demande
de la majorité des membres qui les composent. Dans cette première réunion, les
commissions désignent un vice-président qui peut les convoquer et les présider
si le maire est absent ou empêché (art. L 2121-22).
En cas d'absence d'un membre titulaire, il peut être remplacé par un élu de sa
propre liste, ce dernier ne disposant pas du droit de vote.
Les commissions peuvent avec l'accord du président se saisir de toutes questions
relevant de leur compétence. Elles émettent leur avis à la majorité des membres
présents, sans qu'un quorum de présence soit exigé.
L'adjoint du secteur concerné est le rapporteur chargé de présenter l'avis de la
commission au conseil municipal lorsque la question vient en délibération devant
lui.
Le directeur général des services ou son représentant, le chef de service en char­
ge du dossier assistent de plein droit aux séances des commissions permanentes
ou des commissions spéciales. Des techniciens ou personnes qualifiées peuvent
assister les élus dans leur travail.

Un compte-rendu de chaque séance des commissions sera adressé à chaque
conseiller municipal.
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finances, affaires économiques, emploi, action sociale, sécurité
développement urbain, travaux, transports, environnement
vie des quartiers, culture, sports, enseignement, santé..

10 membres titulaires
10 membres titulaires
11 membres titulaires
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Le conseil municipal pourra mettre en place des commissions extra-municipales
ou comités consultatifs associant la population, des personnes qualifiées, des
représentants d'associations. La mise en place de ces commissions ou comités
consultatifs fera l'objet d'une délibération du conseil municipal.
Le conseil municipal mettra en place des comités de quartier associant élus, asso­
ciations et la population. La mise en place de ces comités fera l'objet d'une déli­
bération.

Le conseil municipal mettra en place un conseil communal de concertation qui fera
aussi l'objet d'une délibération.
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